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Palmarès Climat 2012 
Les coups de coeur du Jury

Le Palmarès Climat est une des actions financées dans le cadre du 
Plan Climat - Energie Territorial du Syndicat Mixte du SCoT des Vosges Centrales. Son cofinancement est assuré par le partenariat suivant.

En quête d’autonomie énergétique, la commune forestière auto-
alimente depuis une vingtaine d’années en bois-énergie un micro 
réseau de chaleur raccordé à l’école, au gymnase et à la salle des 
fêtes. Le futur groupement scolaire ne fera pas exception, d’autant 
plus que 90% du bois utilisé pour la structure et l’aménagement 
proviendront également des forêts communales.

Thaon - les - Vosges compte 
parmi les premières communes 

vosgiennes à s’équiper de véhicules électriques. 

Satisfait d’une première acquisition en 2009, un 
nouvel utilitaire électrique est venu compléter la flotte 

thaonnaise économisant en moyenne 220 g CO2 / km 
par rapport à un véhicule traditionnel essence ou diesel. 

La commune prévoit d’ailleurs l’installation de 
panneaux photovoltaïques sur la toiture des ateliers 
communaux pour compléter la démarche.

Premier « Village étoilé » de Lorraine, Sanchey 
raisonne en coût globlal pour gérer son éclairage 
public. Une extinction nocturne partielle de son 
éclairage et la pose d’horloges astronomiques, 

lui valent une première économie de 20%.

Un audit sur l’ensemble de ses installations d’éclairage public lui prescrira la 
mise aux normes des armoires électriques et la mise en oeuvre de solutions 
alternatives : 

•	 LED pour les nouvelles installations et le patrimoine historique,  

•	 Sodium haute pression en remplacement des ballons fluorescents. 

La différenciation des voies de cheminement par un éclairage de plus faible 
puissance est également à l’étude.

2e utilitaire  électrique  
acquis en 2012 de 

marque GOUPIL ®

Plus qu’un simple label, la démarche de « Villes et 
villages étoilés » est un réel outil d’aide à la décision.

N. LARCHÉ et N. METZGER architectes DPLG

Sanchey : une gestion de l’éclairage public 
qui porte ses fruits

Hadol : au service d’une filière bois locale

Thaon-les-Vosges : pionnière de  
l’électro-mobilité utilitaire

Consommation annuelle par habitant : 101,0   (91)      kWh / hab.
Puissance moyenne par point lumineux : 129  (140)     W
Taux d’équipement en luminaires par habitant :    0,26  (0,15)    pt lumineux / hab.
Emissions de CO2  dues au fonctionnement de l'EP : 10,9 (8,8)    tonnes / an
Consommation annuelle par point lumineux :   384 (588)    kWh / pt lumineux

22,8 % 
   au niveau A

 





Concours Villes et Villages Etoilés 2011

Ce repère correspond à l'étiquette 
présentée en 1ère page du questionnaire 

Villes et Villages étoilés reportée  ci-
contre. La flèche noire indique à quel 

niveau se trouve votre commune. Là où 
vous pensiez vous situer d'après votre 

réponse au questionnaire :

Economies sur votre 
facture d'électricité 

d'éclairage public grâce à 
l'extinction nocturne 

actuelle :

Notre bilan* de l'éclairage public de : SANCHEY

Repères situant votre commune par rapport à une moyenne nationale  (donnée entre parenthèses, extraite étude ADEME) :

                               Association Nationale pour la Protection du Ciel et de l’Environnement Nocturnes

Impact environnemental de l’éclairage public de votre commune :

  1- Puissance lumineuse moyenne par km (klm/km) :                                   2- Orientation de la lumière (ULOR %) :

Nous vous proposons de situer votre commune par rapport aux étiquettes environnementales du Cahier des Clauses
Techniques Particulières (CCTP) de l’ANPCEN (évaluées au niveau global de la commune) qui permettent de maîtriser et
minimiser les nuisances lumineuses en répondant à 4 critères principaux complémentaires et indissociables qui sont (1) la
quantité de lumière totale émise dans l’environnement (puissance lumineuse moyenne en kilo-lumens (klm)), (2) 
l'orientation de la lumière (ULOR / % de lumière émise directement au-dessus de l'horizontale), (3) la couleur des lampes
et (4) la consommation globale tenant compte du temps de fonctionnement de l'éclairage public.   

[*]  indicatif sur la base de la réponse faite par la commune au questionnaire Villes et Villages Etoilés, édition 2011

Résultats, édition 2011 : Labellisée 1 étoile au concours Villes et Villages Etoilés.

  3- Couleur des lampes (% lampes blanches)  :                                            4- Consommation par km (MWh/km) :

(de 51 à 100) 

(de 101 à 150) 

(de 151 à 249) 

(de 250 à 299) 

(de 300 à 400) 

A 

B 
C 

D 

E 
F 

G 

(< 0,1%) 

*Pas de lumière émise dans les  premiers 10 degrés  sous l'horizontale


